
FLASH INFO
ACTUALITES

au 9 décembre 2020

Textes de références :

Décret n°2020-1513 du 3

décembre 2020 relatif aux

modalités de consultation des

instances représentatives du

personnel pendant la période

de l’état d’urgence sanitaire

Décret n°2020-1491 du 1

décembre 2020 relatif à la prise

en compte des périodes

d'activité partielle pour les droits

à retraite

ANI du 26 novembre 2020 pour

une mise en oeuvre réussi du

télétravail  

EN BREF :

- Le décret précisant les modalités

dérogatoires des réunions du CSE  pendant

la période d'état d'urgence sanitaire a été

publié 

- Un dispositif exceptionnel de validation 

 des  périodes d'activité partielle au titre de

la retraite a été crée par décret

- Les partenaires sociaux ont signé le 26

novembre 2020 l'ANI relatif au télétravail

- Le gouvernement a annoncé  la prise en

charge de 10 jours de congés payés pour les

entreprises les plus touchées par la Crise du

COVID 19
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LES REGLES DEROGATOIRES AU FONCTIONNEMENT DES INSTANCES 
REPRESENTATIVES DU PERSONNEL  

 

Le décret du 3 décembre 2020 apporte des précisions sur le fonctionnement des 
instances représentatives du personnel pendant la période d’état d’urgence 
sanitaire. 

Dans un souci de clarté, nous vous présentons une synthèse des règles 
applicables, en identifiant les ajouts et précisions du décret en bleu. 

Textes de référence :  

• Loi °2020-1379 du 14 novembre 2020 

• Ordonnance n°2020-1441 du 25 novembre 2020 portant adaptation 
des règles relatives aux réunions des instances représentatives du 
personnel 

• Décret n°2020-1513 du 3 décembre 2020 relatif aux modalités de 
consultation des instances représentatives du personnel pendant la 
période de l’état d’urgence sanitaire 

 

Par dérogation aux articles L.2315-4 et L.2316-16 du Code du travail, il est 
désormais possible de recourir à la visioconférence, à la conférence téléphonique 
et à la messagerie instantanée pour les réunions des instances représentatives 
du personnel (CSE, CCSCT…).  

En l’absence d’accord collectif sur ce point, le Code du travail limite à trois 
réunions par année civile, le recours à la visioconférence. 

Cette limite ne trouve donc plus qu’à s’appliquer en dehors de la période d’état 
d’urgence sanitaire. 

Un accord est toujours possible pour adapter ces mesures. 

Pour quelles réunions le recours est-il possible ? 

Le recours à la visioconférence ainsi qu’à la conférence téléphonique sont 
autorisées pour toutes les réunions.  

Pour ce qui est de la messagerie instantanée, son recours n’est autorisé que qu’à 
défaut de possibilité de recours à la visioconférence ou à la conférence 
téléphonique, ou lorsqu’un accord collectif le prévoit. 
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Quelles sont les conditions ? 

 

Au stade de la convocation, l’employeur doit prévenir préalablement du recours à 
l’un de ses modes dérogatoires de réunion. 

La convocation se fait selon les règles habituelles de convocation aux réunions du 
CSE. 

En ce qui concerne les réunions tenues par messagerie instantanée, le président 
de l’instance doit préciser, en plus de la date et l’heure de début, la date et 
l’heure laquelle interviendra au plus tôt sa clôture.  

Les membres des instances peuvent-ils s’y opposer ? 

Les membres des instances peuvent s’opposer au recours à l’un de ces trois 
modes dérogatoires de réunions sous certaines conditions : 

1. L’opposition doit être formulée au plus tard 24 heures avant la réunion 
 

2. Elle doit être faite à la majorité des membres appelés à y siéger 
 

3. Elle ne peut avoir lieu que lorsque la réunion a pour objet l’information et la 
consultation relative à : 
 

• La procédure de licenciement collectif pour motif économique  
• La mise en œuvre des accords de performance collective (APC) 
• La mise en œuvre des accords portant rupture conventionnelle 

collective (RCC) 
• La mise en œuvre du dispositif spécifique d'activité partielle longue 

durée (APLD) 
 
 

En ce qui concerne la visioconférence, les membres ne pourront s’y opposer 
qu’en cas de dépassement de la limite de trois réunions par année civile en 
application des articles L. 2315-4 et L. 2316-16 du code du travail. 

 
 

Comment se dérouleront les réunions ? 

Lors de la réunion, le dispositif mis en œuvre doit garantir les conditions de son 
bon déroulement. 

Le décret du 3 décembre 2020 transpose les garanties prévues par le code du 
travail pour les réunions en visioconférence prévues aux articles D.2315-1 et 
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D.2315-2 du Code du travail, aux réunions en conférence téléphonique ou par 
messagerie instantanée. Dans ce cadre, le dispositif technique mis en œuvre:  

❖ Doit garantir : 

o L’identification des membres du Comité 

o Leur participation effective, en assurant la retransmission continue 
et simultanée, au cours des délibérations, du son et de l’image pour 
la visioconférence, du son pour la conférence téléphonique ou des 
messages écrits pour la messagerie instantanée  

❖ ne fait pas obstacle à la ténue de suspensions de séance. 

 
En ce qui concerne les réunions tenues par visioconférence ou par conférence 
téléphonique, le déroulement de la réunion répond aux dispositions de l’article 
D.2315-2 du Code du travail, à savoir :  
 

1° L’engagement des délibérations est subordonné à la vérification que 
l’ensemble des membres a accès à des moyens techniques satisfaisant aux 
conditions de garanties évoquées ci-dessus ; 
 
2° Le vote a lieu de manière simultanée. A cette fin, les participants 
disposent d’une durée identique pour voter à compter de l’ouverture des 
opérations de vote indiquée par le président du Comité. 

 
En ce qui concerne les réunions tenues par messagerie instantanée : 
 

1° L’engagement des délibérations est subordonné à la vérification que 
l’ensemble des membres a accès à des moyens techniques satisfaisant aux 
conditions de garanties évoquées ci-dessus ; 
2° Les débats sont clos par un message du président de l’instance, qui ne 
peut intervenir avant l’heure limite fixée pour la clôture de la délibération ; 
3° Le vote a lieu de manière simultanée. A cette fin, les participants 
disposent d’une durée identique pour voter à compter de l’ouverture des 
opérations de vote indiquée par le président de l’instance ; 
4° Au terme du délai fixé pour l’expression des votes, le président de 
l’instance en adresser les résultats à l’ensemble de ses membres. 
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Comment s’opèreront les votes à bulletin secret ? 

Lorsqu’il devra être procédé à des votes à bulletin secret, les garanties prévues  
au troisième alinéa de l’article D.2315-1 du Code du travail devront être 
respectées. 

Celui-ci prévoit que le dispositif doit garantir que l’identité de l’électeur ne peut à 
aucun moment être mis en relation avec l’expression de son vote.  

Lorsque le vote est organisé par voie électronique, le système retenu doit assurer 
la confidentialité des données transmises ainsi que la sécurité de l’adressage des 
moyens d’authentification, de l’émargement, de l’enregistrement et du 
dépouillement des votes.  

 

Jusqu’à quand ces règles sont-elles applicables ? 

Ces règles sont applicables jusqu’à l’expiration de la période de l’état d’urgence 
sanitaire, pour le moment au 16 février 2021 inclus. 

 

 

Pour aller plus loin… 

Si l’état d’urgence sanitaire et ses conséquences notamment sur l’organisation du 
travail (recours au télétravail massif) nécessite une adaptation du 
fonctionnement des IRP s’agissant des réunions, ces adaptations doivent 
également concernés les moyens de communication des Représentants du 
Personnel pour maintenir le lien avec les salariés. 

Une négociation est utile pour adapter vos moyens à la situation. 
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EN BREF… 

 

1) LES PERIODES D’ACTIVITE PARTIELLE SONT VALIDEES POUR LA RETRAITE 

L’indemnité versée au salarié placé en activité partielle est exclue de l’assiette 
des cotisations de sécurité sociale telle que définie par l’article L.242-1 du Code 
de la sécurité sociale. 

En conséquence, l'indemnité d'activité partielle n’est, par principe, pas prise en 
compte pour l’ouverture du droit à la retraite de base .  

En pratique, l’impact de l’activité partielle sur les droits au titre de la retraite de 
base est à relativiser, dans la mesure où, pour valider un trimestre, il suffit de 150 
heures cotisées payées au Smic. En conséquence, dans la majorité des cas, le 
placement en activité partielle est sans incidence pour les salariés.  

En application des règles de droit commun, les salariés qui auront cotisé sur 
6090€ en 2020 valideront 4 trimestres au titre de la retraite de base. 

Toutefois, pour sécuriser les droits à retraite des salariés, eu égard à la situation 
exceptionnelle liée au Covid 19, l’article 11 de la Loi n°2020-734 du 17 juin 2020, 
précisé par le Décret n°2020-1491 du 1er décembre 2020, prévoit un dispositif 
exceptionnel de validation des périodes d’activité partielle comprises entre le 1er 
mars et le 31 décembre 2020. 

Plus précisément, les périodes pendant lesquelles l’assuré à perçu l’indemnité 
d’activité partielles sont validées pour l’ouverture du droit à pension de retraite, 
dans les conditions suivantes : 

- autant de trimestre que la durée de période d’indemnisation 
correspondante à 220 heures (autrement dit, 220 heures indemnisées au 
titre de l’activité partielle emporte validation d’un trimestre),  

- dans la limite de 4 trimestres au titre de l’année 2020 

Pour les carrières longues, les périodes d’activités partielles sont prises en 
compte au titre des périodes réputées avoir données lieu à cotisations dans la 
limite de 4 trimestres au total sur la carrière. 

Ce dispositif exceptionnel s’applique aux pensions de retraite liquidée depuis le 
12 mars 2020. 
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2) L’A.N.I SUR LE TELETRAVAIL A ETE SIGNE LE 26 NOVEMBRE 2020 

Comme nous vous l’avions annoncé lors de Webinar sur le télétravail, les 
partenaires sociaux avaient entrepris des négociations afin de conclure un accord 
national interprofessionnel sur le télétravail.  

Cet accord est désormais signé ! 

L’accord a le mérite de rappeler les grands principes encadrant le télétravail mais 
ne répond malheureusement pas aux questions pratiques soulevées durant le 
premier confinement et le recours massif au télétravail. 

Ainsi, l’accord rappelle les dispositions légales et jurisprudentielles sur le sujet 
tout et appuie sur l’importance : 

- de la place de la négociation collective,  

- de la prévention des risques liés à l’isolement social et plus généralement 
de la nécessité de veiller à la santé et sécurité des salariés en télétravail. 

- De la formation des managers compte tenu de leur rôle clé.   

On notera que les partenaires sociaux ont pris soin de rappeler les règles de prise 
en charge des frais professionnels et celles relatives aux équipements de travail. 

Aussi, l’article 3.1.5 de l’ANI rappelle que les frais professionnels sont à la charge 
de l’employeur. 

L’ANI rappelle également en son article 7.4.1 que lorsque le télétravail est justifié 
par des circonstances exceptionnelles ou cas de force majeure, l’utilisation par 
les salariés de leurs outils personnels est possible, sous réserve de leur accord et 
en l’absence d’outils nomades fournis.  

Dans cette hypothèse, les modalités applicables sont celles prévues à l’article 7 
de l’ANI du 19 juillet 2005 qui prévoit qu’il incombe à l’employeur de : 

• Assurer l’adaptation et l’entretien des outils 
• Prendre en charge les coûts directement engendrés par le travail (en 

particulier ceux liés aux communications) 
• Fournir un service approprié d’appui technique  
• Assumer la responsabilité des coûts liés à la perte ou à la détérioration des 

équipements et des données utilisées par le télétravailleur. 
 

En synthèse, il s’agit d’un accord de cadrage qui a le mérite de rappeler les 
grands principes encadrant le télétravail et qui renvoie largement à la 
négociation au niveau des branches ou des entreprises. 
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3) LE GOUVERNEMENT ANNONCE LA PRISE EN CHARGE DE 10 JOURS DE 
CONGES PAYES DANS LES SECTEURS D’ACTIVITE LES PLUS SINISTRES 

PAR LA CRISE DU COVID 19 

Le 2 décembre 2020, le Ministre du Travail a annoncé dans un communiqué de 
presse que l’Etat prendra en charge 10 jours de congés payés par salariés dans les 
entreprises « très impactés, avec des fermetures sur une grande partie de l’année 
2020 ».  

Cette mesure devrait être limitée aux entreprises des secteurs les plus touchés 
par la crise liée au COVID 19, c’est-à-dire celles qui répondent à l’un des critères 
d’éligibilité suivants :  

- activité interrompue partiellement ou totalement pendant une durée 
totale d’au moins 140 jours depuis le 1er janvier 2020 

- ou, activité réduite de plus de 90% (baisse du chiffre d’affaires) pendant 
les périodes d’état d’urgence sanitaire. 

Les secteurs concernés seraient a priori l’hôtellerie, la restauration, ainsi que les 
discothèques, salles de sports…  

Les congés devront être pris entre le 1er et le 20 janvier 2021, durant une période 
d’activité partielle correspondant à la fermeture prolongée de l’établissement. 

Le communiqué de presse précise que les employeurs doivent anticiper le 
respect du délai de prévenance de 30 jours et la procédure devant les CSE.  

Il ne s’agit pour l’heure que d’un communiqué qui n’a qu’une valeur politique. 
Nous attendons les textes officiels… 

4) ALLONGEMENT DE LA DUREE D’APPLICATION DU REGIME SOCIAL 
DEROGATOIRE AU CONGE DE RECLASSEMENT EN CAS DE FORMATION DE 

RECONVERSION PROFESSIONNELLE 

Le projet de loi de financement de la Sécurité sociale n°505 pour 2021 a été 
adopté en lecture définitive par l’Assemblée nationale le lundi 30 novembre 
dernier.  

Dans l’attente de sa sortie au Journal officiel, nous pouvons déjà vous informer 
qu’à compter du 1er janvier 2021 la durée du congé de reclassement et du congé 
de mobilité pourra être portée à 24 mois en cas de formation de reconversion 
professionnelle.   

Cet allongement de la durée légale du congé reclassement ou de mobilité étend 
la période pendant laquelle l’exonération de cotisations de sécurité sociale est 
applicable.  

En d’autres termes, l’allocation versée dans le cadre du congé de reclassement 
ou de mobilité pourra être exonérée de cotisations de sécurité sociale pendant 
une période pouvant aller jusqu’à 24 mois en cas de formation de reconversion. 


